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  2017/2095(REG) - 05/07/2017 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a décidé de reprendre l'interprétation suivante , de son règlement intérieur:sous l’article 5, paragraphe 5

«L’accès aux informations confidentielles est soumis aux règles particulières prévues par les accords interinstitutionnels conclus par le
Parlement concernant le traitement des informations confidentielles ainsi qu’aux règles internes pour leur mise en œuvre adoptées par les
organes compétents du Parlement».

Il s’agit:

de  du 20 octobre 2010 sur les relations entre le Parlement européen et la Commission européenne;l’Accord-cadre
de  du 12 mars 2014 entre le Parlement européen et le Conseil relatif à la transmission au Parlement européen etl’Accord interinstitutionnel
au traitement par celui-ci des informations classifiées détenues par le Conseil concernant des questions autres que celles relevant de la
politique étrangère et de sécurité commune;
de la  du Bureau du Parlement européen du 15 avril 2013 concernant les règles applicables au traitement des informationsdécision
confidentielles par le Parlement européen.

Le Parlement a également décidé de reprendre l'interprétation suivante  de son règlement intérieur:sous l’article 210bis

«Le présent article s’applique dans la mesure où le cadre légal applicable relatif au traitement de renseignements confidentiels offre la possibilité de
consulter les informations confidentielles lors d'une réunion à huis clos en dehors des installations sécurisées».

https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=2095*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2017
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32010Q1120(01)&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014Y0401(01)&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014D0401(01)&from=FR
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